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No. 
Section(s) 
du guide 

Objet Question / Clarification Date 

     

1 3 
Migration 

de la main-
d’œuvre 

Quels éléments et justificatifs doivent être fournis pour démontrer la faisabilité du placement de 
travailleurs en Allemagne dans le cadre de la composante “migration de la main-d’œuvre” ? 

24 avril 2026 

Il n’est pas nécessaire de soumettre des lettres d’intention (LoI) signées par des employeurs 
allemands. Toutefois, une explication convaincante doit être fournie, précisant à la fois la manière dont 
les placements en Allemagne seront réalisés et les acteurs (partenaires) qui seront impliqués dans ce 
processus. 

Par exemple : 

• Coopération avec d’autres initiatives activement engagées dans des activités de migration de 
main-d’œuvre vers l’Allemagne et disposant de liens existants avec des employeurs allemands, 
des associations professionnelles, etc.  

• Coopération avec des associations professionnelles allemandes ayant manifesté leur intérêt pour 
soutenir le placement en Allemagne.  

• Coopération avec des agences de recrutement spécialisées pouvant démontrer leurs relations 
avec des employeurs allemands dans les secteurs professionnels concernés.  

Veuillez noter que les services de placement doivent être fondés sur des normes reconnues de 
recrutement équitable, notamment en ce qui concerne la transparence vis-à-vis des bénéficiaires. 

2 Annexe 9 Autre 

Pouvez-vous préciser les salaires minimums au Maroc ? 

24 avril 2026 Correction dans l’Annexe 9 du Guide : 

Secteur privé : 3 269 MAD → 3 423 MAD 

Agriculture : 2 418 MAD → 2 539 MAD 
 


